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 Personnes à mobilité réduite (PMR) 

Personnes en situation de handicap (PSH) 

LIVRET ACCUEIL  

 

▪ Une politique tarifaire adaptée pour les usagers des 
établissements 

 

Les usagers d’établissements bénéficient de la gratuité aux journées de 

formation organisées par le GEPSo  

N’hésitez pas à nous signaler à l’endroit prévu à cet effet sur le bulletin 

d’inscription en ligne tout besoin particulier. 

 

▪ Désignation d’un référent Handicap de l’organisme de formation 
 

Une référente handicap est désignée au sein de l’organisme de formation du 

GEPSo.  

Elle est à votre disposition en amont de la formation et durant toute la durée de 

la formation, afin de vous faciliter la participation à la formation.  

Nom : PEPIN 

Prénom : Ophélie 

E-mail : ophelie.pepin@gepso.com 

Tel : 06 99 60 93 95 
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▪ Une prise en charge et un suivi de vos besoins 
 

 

  

Prise de connaissance du 

handicap d’un participant 

à la formation  

La référente handicap prend contact avec le 

participant afin d’identifier ses besoins et les 

répertorie.  

 

 

 

La référente handicap consulte son réseau de 

partenaire & prestataire afin de mettre en place 

les actions d’adaptation nécessaires  

 

 

 

La référente handicap informe les équipes 

administratives et pédagogiques de l’accueil de ce 

participant et des adaptations mises en place   

 

 

 

En amont de la formation 

 

 

 

Pendant la formation 

 

 

 
Désignation d’une personne en charge de 

l’accueil du participant 

 

 

 

Mise en place des actions d’adaptation de la 

formation 

 

 

 
Contrôle du bon déroulement de la formation et 

actions correctives si besoin 

 

 

 
Le départ du participant est assuré par la 

personne en charge de son accueil 
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→ Exemples d’aménagements possibles 
 

• Accès PMR 
Toutes les salles de formations réservées par l’organisme de formation GEPSo 

sont accessibles PMR.  

L’équipe organisatrice s’assurera également que la salle comprend des toilettes 

accessibles PMR. 

▪ Accessibilité 
Participants sourds/malentendants  

Si le besoin est remonté en amont, le GEPSo pourra mettre à disposition du 

participant des boucles magnétiques. Pour la capter, les personnes concernées 

doivent régler leurs appareils auditifs sur la position T.  

Un dispositif de sous-titrage texte pourra également être proposé. 

Participants non-voyants/mal voyants 

L’équipe organisatrice est disponible et sera là pour vous accompagner dans 

vos déplacements, n’hésitez pas à nous solliciter.  

 

→ Extrait du réseau handicap pouvant être mobilisé : 
 

Agefiph 0 800 11 10 09 https://www.agefiph.fr/  

Lirec http://sioux.univ-paris8.fr/lirec/  

PAIP’s +33 (0)7 69 24 58 88 https://paips.fr/  

Messageur 06 40 79 08 72   https://www.lemessageur.com  

Le pas de côté – Isabelle de Groot - iza.groot.de@gmail.com   / https://www.le-

pas-de-cote.net/    

 

 

 

Après la formation 

 

 

 Le participant donne son avis sur l’accessibilité de 

la formation dans le questionnaire de satisfaction 

 

 

 

Evaluation de l’efficacité des moyens engendrés  
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